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Élections municipales 2026

1

Titre d’identité avec photographie de la personne mandatée

2 Candidature de la liste

 Nombre de candidats = nombre de sièges à pourvoir au conseil municipal (jusqu’à + 2 candidats)

 Nationalité indiquée pour les candidats ressortissants d’un État membre de l’UE autre que la France

3

1 Copie d’un titre d’identité avec photographie

2
ou

Copie de la décision de justice ordonnant son inscription sur la liste électorale de cette commune

3 Fournir une déclaration (annexe 6 du memento) certifiant qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans son pays d’origine 

1 Copie d’un titre d’identité avec photographie

2
ou

Copie de la décision de justice ordonnant son inscription sur la liste électorale de cette commune

3
ou

copie d’un acte notarié établissant que le candidat est devenu, courant 2025, propriétaire d’un immeuble ou locataire d’un  

immeuble d’habitation dans la commune où il candidate

4 Fournir une déclaration (annexe 6 du memento) certifiant qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans son pays d’origine 

1 Certificat de nationalité ou carte nationale d’identité ou passeport en cours de validité

2 Bulletin n°3 du casier judiciaire délivré depuis moins de 3 mois

3
ou

copie d’un acte notarié établissant que le candidat est devenu, courant 2025, propriétaire d’un immeuble ou locataire d’un  

immeuble d’habitation dans la commune où il candidate

4 Fournir une déclaration (annexe 6 du memento) certifiant qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans son pays d’origine 

Si le déposant de la liste n’est pas le candidat têt de liste fournir :

Un mandat original (téléchargeable ici)

CERFA N° 14998*03  dûment renseigné, daté et signé (signature originale) par le candidat tête de liste

CERFA N° 17608*01 (Annexe 1 au formulaire CERFA N° 14998*03) renseigné par le candidat tête de liste

CERFA N° 17607*01 (Annexe 7 au formulaire CERFA N° 14998*03) renseigné par le candidat tête de liste

 Parité stricte : alternance F/H ou H/F

Pour les communes de 9000 habitants et + uniquement : copie du récépissé de déclaration du mandataire financier

Dossier de chaque candidat, y compris le candidat tête de liste

 - Chaque dossier est classé dans l’ordre de présentation sur la liste des candidats au conseil municipal
 - Chaque dossier est composé des pièces suivantes :

CERFA N°14997*04 : 1 CERFA par candidat

 renseigné et signé : mention de consentement et signatures manuscrites et originales

 accompagné des justificatifs selon la situation du candidat :

SITUATION 1 : LE CANDIDAT EST ÉLECTEUR DANS LA COMMUNE OU IL SE PRÉSENTE

Attestation d’inscription sur la liste électorale de moins de 30 jours de la commune où il se présente 

Si le candidat est ressortissant d’un État membre de l’Union européenne autre que la France :

SITUATION 2 : LE CANDIDAT EST ÉLECTEUR DANS UNE AUTRE COMMUNE QUE CELLE OU IL SE PRÉSENTE

Attestation d’inscription sur la liste électorale de moins de 30 jours de la commune où il se présente 

Attestation des Finances publiques établissant que le candidat est contribuable sur la commune où il candidate au 1 er janvier 2026

Si le candidat est ressortissant d’un État membre de l’Union européenne autre que la France :

SITUATION 3 :  LE CANDIDAT N’EST PAS INSCRIT SUR UNE LISTE ELECTORALE

Attestation des Finances publiques établissant que le candidat est contribuable sur la commune où il candidate au 1 er janvier 2026

Si le candidat est ressortissant d’un État membre de l’Union européenne autre que la France :

https://www.seine-et-marne.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Elections/Elections-politiques/Elections-municipales-2026/Mementos-du-candidat-cerfas-et-annexes
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